
Lettre-type  
 
Les lettres envoyées par les salariés, les syndicats ou les fédérations doivent être 
acheminées à l’adresse courriel suivante : maintien-sss-educ@oricom.ca ou par la 
poste à l’adresse suivante : Maintien de l’équité salariale 
 Programme du secteur parapublic 
 875, Grande Allée Est, RC-159 
 Québec (Québec)   G1R 5R8 
 
 
Le 25 janvier 2011  
 
 
Objet :  Renseignements et observations dans le cadre de l’évaluation du maintien 

de l’équité salariale réalisée par le Conseil du trésor 
 
 
Bonjour, 
 
Tel qu’il est prévu à la Loi sur l’équité salariale, vous avez affiché le résultat de votre 
démarche de maintien de l’équité salariale. Conformément à l’article 76.4 de cette Loi, 
je désire vous faire part des observations et des questionnements en lien avec les 
renseignements présentés dans cet affichage.  
 
L’affichage que vous avez produit mentionne…  
Comment en êtes-vous arrivé à un tel résultat ? 
 
L’affichage que vous avez produit ne mentionne pas…  
Dans votre démarche de maintien, avez-vous tenu compte de cet évènement ?  
Si non, pourquoi ? Et si oui, comment ? 
 
Autres : 
 
En espérant obtenir une réponse à nos observations et questionnements dans les plus 
brefs délais, recevez, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
 
Signature, adresse postale, si par la poste 
 
 
 
c. c.  Karen Harnois 
 320, rue St-Joseph Est, bureau 100 
 Québec (Québec)  G1K  9E7 
 harnois.karen@csq.qc.net 


